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Les personnes présentes sont conviées au repas de clôture de l’AGA de l’Association, offert à prix
réduit pour les membres en règle. Ceux qui le désirent peuvent réserver une chambre à leurs frais à
l’hôtel. Pour bénéficier du tarif corporatif, il convient de mentionner que la réservation est faite dans
le cadre de l’assemblée annuelle des retraités d’Hydro-Québec. Nous vous invitons à vous adresser
directement à l’hôtel au numéro suivant : 1-866-734-4638. Site Web : www.hoteldesseigneurs.com

AAVVIISS  DDEE  CCOONNVVOOCCAATTIIOONN

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE L’APRHQ
LE MERCREDI 24 OCTOBRE 2007, À 9 H 30

HÔTEL DES SEIGNEURS (en bordure de l’autoroute 20, sortie centre-ville)
1200, rue Johnson, Saint-Hyacinthe, salle Gala 4

Le journal ACTION étant expédié d’office à tous les membres de l’APRHQ, cet avis de convocation
doit être considéré comme l’avis officiel exigé par le Règlement de l’Association.

Le mandat des administrateurs suivants prend fin avec la présente assemblée : 
Claude Alarie, Pierrette Bernier, Jean-Louis Comtois, Pierre Savignac, Yves Tanguay. 

Pierrette Bernier, secrétaire

ORDRE DU JOUR
1. Mot de bienvenue
2. Constat du quorum
3. Adoption de l’ordre du jour
4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 18 octobre 2006
5. Présentation des états financiers de l’exercice se terminant le 31 août 2007
6. Rapport du président de l’Association
7. Élection des administrateurs
8. Nomination des vérificateurs pour l’exercice 2007-2008
9. Période de questions
10. Ajournement pour l’élection du Comité exécutif
11. Levée de l’assemblée
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CONSEIL D’ADMINISTRATION
Comité exécutif
Président: Aimé Beauchesne
(Mauricie)
V.-p. exécutif : Jocelyne Pellerin
Secrétaire: Pierrette Bernier
Trésorier : Michel Fortin (Montréal)
Administrateurs :
Claude Alarie
Jean-Louis Comtois
Normand Moreau

Autres administrateurs
Gilles Duclos
Jean-Pierre Dufour
Mireille Massicotte (La Grande Rivière)
Jean-François Poliquin
Jacques Roy (Matapédia)
Pierre Savignac
Yves Tanguay
Erick Thompson (Manicouagan)
Claude Tougas (Richelieu-Rive-Sud)
Raymond Trudel (Laurentides)
Johanne Vaillancourt (Saguenay)
Jacques Villeneuve (Montmorency)

BULLETIN
Édition : Jocelyne Pellerin
Collaborateurs : Louise Pratte,
Raymond Trudel

Photographie : Cécile Giguère

Dépôt légal : Bibliothèque 
nationale du Québec 1992

Tirage : 7500 exemplaires

L’emploi du masculin a pour seul
but d’alléger les textes.

PUBLIÉ PAR
Association provinciale des retraités
d’Hydro-Québec
75, boul. René-Lévesque Ouest
Bureau 133-N, 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4

Tél. : 514-289-2211 (4428)
Sans frais : 1-866-646-4428
Fax : 514-289-5094
Internet : www.aprhq.qc.ca
www.avcshq.com
Courriel: site@aprhq.qc.ca

À la réunion du 13 juin dernier, les membres du conseil d’administration ont élu à
l’unanimité M. Michel Fortin président du comité de mise en candidature,
conformément au Règlement adopté lors de l’assemblée annuelle d’octobre 2006.

Trésorier de notre association, Michel Fortin a déjà occupé les fonctions de président
du comité de mise en candidature en 2006. C’était la première fois que le poste était
comblé puisque ce comité a été créé l’an dernier. Michel aura pour tâche de recruter
des candidats pour les postes d’administrateur qui se libéreront avec la tenue de
l’assemblée annuelle. Chaque année, cinq postes sont à pourvoir parmi les
administrateurs élus. Le mandat des administrateurs est de deux ans.

Inscription obligatoire
Coupon de réservation pour le repas du 24 octobre 2007

dans le cadre de l’AGA de l’APRHQ

Nom: _______________________________________

Membre Non-membre

Téléphone : __________________________________

Adresse électronique : ________________________

10 $ pour les membres. No de matricule de membre : ________________

30 $ pour les non-membres.

Total :______________

Les billets pour le repas vous seront remis sur place, à moins que vous ne fassiez partie d’un
groupe. Ils seront dans ce cas envoyés à l’avance au responsable de votre territoire. 

Veuillez nous faire parvenir votre réservation, au plus tard le 1er octobre 2007, avec votre chèque
libellé au nom de l’APRHQ et votre coupon de réservation à l’adresse suivante : Association
provinciale des retraités d’Hydro-Québec, 75, boul. René-Lévesque Ouest, bureau 133-N,

Comité de mise en candidature
Michel Fortin est élu président

Michel Fortin
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APPEL DE CANDIDATURES
ÉLECTION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Selon le Règlement interne de l’Association, les membres qui seront réunis lors de l’assemblée annuelle
d’octobre 2007 devront procéder à l’élection de cinq administrateurs, qui auront un mandat de deux ans,
d’octobre 2007 à octobre 2009. Vous trouverez reproduit dans cette page le texte du Règlement interne
de l’Association portant sur la mise en candidature. Si vous avez des questions à ce sujet, vous pouvez
vous adresser au secrétariat en composant le 514-289-2211, poste 4428, ou le numéro sans frais 
1-866-646-4428.

Outre l’assemblée générale annuelle, le conseil d’administration tient en moyenne six réunions par
année, auxquelles peuvent se greffer d’autres rencontres au besoin. Ses membres sont également
invités à présider divers comités ou à y siéger.

Règlement concernant la mise en candidature
au poste d’administrateur de l’APRHQ

10.3 Mise en candidature

10.3.1 Période de mise en candidature
La période de mise en candidature débute le 
15 août et se termine le 15 septembre.

10.3.2 Formulaire
Tout membre éligible qui veut être mis en
nomination doit demander au secrétariat de
l’Association un formulaire de mise en candidature
dûment approuvé par le conseil d’administration.

10.3.3 Signature
La candidature d’un membre doit être appuyée par

au moins trois (3) membres en règle de
l’Association. Le formulaire de mise en can-
didature dûment rempli par le membre doit être
retourné au secrétariat de l’Association pendant la
période de mise en candidature.

10.3.4 Retrait de candidature
Un candidat peut retirer sa candidature en faisant
parvenir au secrétariat de l’Association une
déclaration écrite à cet effet, signée par lui en
présence de deux (2) témoins. Ce désistement
n’est cependant valide que s’il est remis au moins
dix (10) jours avant l’assemblée générale.

Voici un extrait du Règlement interne de l’APRHQ adopté en assemblée générale annuelle des membres,
le 24 octobre 2006. Cet extrait reproduit l’article 10.3 relatif à la mise en candidature au poste
d’administrateur de l’Association.

ASSOCIATION PROVINCIALE DES RETRAITÉS D’HYDRO-QUÉBEC
FORMULAIRE DE MISE EN CANDIDATURE

Mandat 2007-2009
Je soussigné(e), _______________________________________________ (en lettres moulées), présente ma
candidature pour un poste au conseil d’administration.

Ma candidature est appuyée par trois membres en règle :

1. _____________________________________ 1. _____________________________________

2. _____________________________________ 2. _____________________________________

3. _____________________________________ 3. _____________________________________

Signature du candidat ______________________________________  Date _______________

Espace réservé au secrétariat

Reçu le _______________   Secrétaire _________________________________________

Nom (en lettres moulées) Signature

/  /



Le 28 mars dernier, M. Michel
Martinez, directeur principal
Ressources humaines, convoquait
le président de l’APRHQ, M. Aimé
Beauchesne, et les membres de la
table de discussion pour leur
annoncer qu’Hydro-Québec mettait

fin aux échanges en cours. Cette table avait été mise
sur pied en juin 2006 afin de rechercher un règlement
à l’amiable concernant le litige sur l’AVCS. Les
raisons qu’il a invoquées pour justifier cette rupture
étaient de deux ordres :

1. Les résultats financiers de l’entreprise étant in- 
férieurs aux attentes, au premier trimestre de 
2007, l’entreprise ne pouvait offrir une solution 
impliquant un déboursé, si minime soit-il (sic). 
Les discussions en comité conjoint devenaient 
alors inutiles.

2. Hydro-Québec préfère, excluant toute conciliation 
ou médiation, un règlement du litige imposé par 
un tiers, en l’occurrence la Cour, plutôt qu’une 
entente entre les parties.

Voilà qui met fin à cette étape. Le dossier poursuit
toutefois son cheminement devant les tribunaux. En
effet, la voie juridique est ouverte depuis le 15 février
dernier, alors que la juge Anne-Marie Trahan
autorisait notre recours collectif (NDLR : voir le
numéro de mai 2007 du journal ACTION, Vol. 19,
No 2). Présentement, notre actuaire et notre
procureur sont à l’œuvre pour documenter le
préjudice et peaufiner la requête.

Rappel
Dans son jugement de février dernier, la juge Trahan
ordonne à Hydro-Québec de fournir au requérant les
données sur les employés admis et admissibles à
l’AVCS de 1980 à la date du jugement, ainsi que les
rapports d’évaluation des régimes d’avantages
sociaux. Ces renseignements seront remis à notre
actuaire, M. François Vachon, pour déterminer l’effet
du vieillissement naturel sur les cotisations versées
depuis 2001 et celles des années futures.

Le remboursement de la cotisation payée en trop
n’est pas la seule réparation recherchée : il y a aussi
le remboursement de l’impôt payé sur les
subventions d’Hydro-Québec, que les adhérents
retraités n’auraient pas dû payer. Le résultat des
études de M. Vachon permettra à notre procureur,
Me Claude Tardif, de réviser et de préciser la requête
qui sera déposée à la Cour.

À sa réunion du 25 avril, le conseil d’administration
de l’APRHQ a autorisé le budget pour réaliser ces
travaux. Le comité AVCS a fait entériner l’orientation
suivante par le CA : peu importe les changements de
stratégie qu’Hydro-Québec pourrait adopter, suite au
jugement de la Cour d’appel dans le dossier AVCS
entre Hydro-Québec et les Syndicats, il est impératif
d’effectuer ces travaux afin de connaître le préjudice
réel subi par les adhérents. Tout règlement passe par
une connaissance approfondie du préjudice réel.

Il serait hasardeux d’estimer le temps qu’il faudra à la
Cour et à ses diverses instances pour rendre un
jugement. Le gel du taux de prime (voir ci-bas) est
néanmoins un baume sur la plaie. Ainsi, l’attente
d’une décision définitive devient plus supportable.
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DOSSIER AVCS

LE RECOURS COLLECTIF SE PRÉCISE
Yves Tanguay,
administrateur de l’APRHQ

Après deux communiqués annonçant le contraire,
Hydro-Québec en a diffusé un troisième décrétant le
gel du taux de prime à 0,37$/1000$ d’assurance.
L’entreprise est la seule à connaître les motifs de
cette volte-face. Nous nous en réjouissons, mais,
comme on dit communément, nous suivons la
situation de près. 

Le premier paragraphe du troisième communiqué
mentionne : «Hydro-Québec maintient jusqu’à nouvel
ordre le taux de prime du régime d’assurance vie
collective supplémentaire (AVCS) en vigueur depuis
2001.» Interrogé sur le sens à donner à l’expression
«jusqu’à nouvel ordre», M. Martinez, directeur
principal Ressources humaines, a répondu : «Le gel
sera maintenu jusqu’à ce qu’un événement

significatif survienne.» Sans spéculer sur ce qui
pourrait constituer «un événement significatif», on
peut penser qu’un jugement entre dans cette
catégorie.

Pas de rétroactivité
Dans la même conversation avec M. Martinez, celui-
ci a également indiqué aux représentants de l’APRHQ
que le dégel du taux de prime, le cas échéant, n’aurait
pas d’effet rétroactif lorsqu’il entrerait en vigueur.
Dans les deux premiers communiqués, il était écrit
qu’il y aurait rétroactivité du nouveau taux de prime
au 1er janvier 2007. Cette disposition est donc
annulée. Le prochain taux de prime, lorsqu’il sera
décrété, aura un effet sur l’avenir mais non sur le
passé.

HYDRO-QUÉBEC DÉCRÈTE UN GEL DU TAUX DE PRIME

voir suite page 5
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BIENVENUE AUX NOUVEAUX MEMBRES
AVEC VOUS, NOUS SERONS PLUS FORTS!

La Grande
Pilon, Gilbert
Roy, Gaétan

Laurentides
Barbe, André
Béland, Gaston
Charlebois, Denis
Dumouchel, Royal
Houde, Lorraine
Laviolette, Michel
Lessard, Michel
Morin, Marie-Laure
Paquin, Hubert
Raymond, Normand
Sévigny, Richard

Manicouagan
Bérubé, Ghislain
Clavette, Lise
Gagnon, Clémence
Girard, Edwin
Lévesque, Andrée
Morin, Richard
Tremblay, Lisette

Matapédia
Canuel, Pauline
Michaud, Richard
Michaud, Pierre-Julien

Mauricie
Bonenfant, Gérard

Lafrance, Carolle
Ouellet, Fernand

Montmorency
Anctil, Jacques
Bérubé, Réginald
Caron, Ghislain
Gaudreau, Jean
Gosselin, Raynald
Goulet, Serge
Goyette, Paul-Émile
Jalbert, Jean-Pierre
Lapointe, Jacques
Morin, Danielle G.
Pagé, Pierre
Rousseau, Marie

Roy, Léna
Simoneau, Ghislain
Tessier, Jacques
Trudel, Pierre

Montréal
Angers, Louis
Aubin, Robert
Boisvert, Denise
Campeau, Michel
Croteau, Gaétan
Douillette, Denis
Michael, Ene
Godin, Pierre
Jaquemin, Françoise
Lavergne, Jacques

Thibault, Raymond

Richelieu-Rive-Sud
Beauséjour, Yvan
Bonnier, Jean-Luc
Dagenais, Denise
Ross, Jocelyn
Séguin, Yves
Théorêt, Nicole
Thivierge, Normand

Saguenay
Beaupré, Robert
Gravel, Pierre
Lachance, Gilles
Poirier, Raymond

Malgré le gel du taux de prime à 0,37 $ pour
l’adhérent retraité, le différentiel avec le taux de
0,23$ payé par l’adhérent syndiqué ou ex-syndiqué
est de 0,14$/1000$ d’assurance. Cet écart a cours
depuis septembre 2001, conséquence d’une
ordonnance de sauvegarde obtenue par les
Syndicats. Pour un même montant d’assurance,
100000$ par exemple, la différence de cotisation au
31 mai 2007, pour la période de septembre 2001 à
mai 2007, entre l’adhérent retraité et l’adhérent
syndiqué, atteint 2678$(1) et s’accroît au rythme de
15$ par période de rente. L’augmentation du taux de
prime à 0,51 $ qui devait entrer en vigueur le 

1er janvier 2007 aurait eu pour effet de doubler ce
montant, en portant la différence à 30$ par période
de rente.

Dans le troisième message où Hydro-Québec
effectue son virage à 180 degrés, il est signalé : «Cette
décision tient compte de la volonté de l’entreprise de
faire en sorte que l’ensemble des assurés du régime
ne paient pas de hausse de prime au 1er janvier
2007.» Nous, retraités, apprécions cette dernière
décision de l’entreprise, même si cette volonté s’est
manifestée un peu tardivement.
(1) 0,14 $ x 100 x 6,75 ans x 26 périodes/an x 1,09 (taxe provinciale) = 2 678$

GEL DU TAUX DE PRIME
Suite de la page 4
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ILS NOUS ONT QUITTÉS
AUX PARENTS ET AMIS, L’APRHQ OFFRE SES CONDOLÉANCES

Angus, Curatric, Janet Québec Kilgour, Ghislaine Rollet
Arbour, Jocelyne Montréal Labbé, Jean-Louis Beauport
Atchison, Margaret L. Toronto Labrecque, Jeannine St-Jean-sur-Richelieu
Belec, Richard Longueuil Lachance, René Val-d'Or
Bellerive, Gisèle M. Trois-Rivières Ladouceur, Clodomir St-Charles-Borromée
Bennett, Denise Montréal-Nord Laforme-Comeau, Irma Shawinigan-Sud
Ber, André Laval Lamottee, Hilda Anjou
Boily, Lucie Longueuil Laplante, Gaétanne L. Hudson
Boisvert, Michel Montbrun Laplante, Jeannine Sorel
Bouchard, Françoise L. Rimouski Lauzon, Yvette Prévost
Boucher, André Shawinigan Leboeuf, Paul-André Saint-Tite
Boucher, Guy St-Rédempteur Leboeuf, Paul-Guy Sorel-Tracy
Bouliane, Jean-Charles Boucherville Loyer, Gérard Lachute
Bourgon, Denis Terrasse Vaudreuil Lussier, Jean Montréal-Nord
Brassard, Yves Maple Grove Massard, Henri Dorion
Brock, Etta May Irène Ottawa Mercier, Réjean Sainte-Julie
Brulé, Jacques Victoriaville Mercille, Denis Rosemont
Charron, Lucien Hull Monty, Guy Montréal
Chevalier, Benoit Etobicoke Morasse, Gilles Sainte-Thérèse
Clapin, Georges H. Repentigny Morgentaler, Viau, Irène Boucherville
Clément, Germain Les Cèdres Nadeau, Raymond Chute-aux-Outardes
Corbeil, Suzanne Montréal Normandeau, René Montréal
Cossette, Bertrand Shawinigan-Sud Perron, Fernand Montréal
Cuerrier, Fernande C.D. Montréal Philibert, Irène D. Shawinigan-Sud
Délisle, Jean-Guy Montréal Pruneau, Henri Noëlla Laval
Delisle, Maurice Les Cèdres Querry, Edwin Montréal
Derepentigny, Fernande R. Huntingdon Richard, Claude Brossard
Désilets, Fernand Boucherville Roberge, Marcel Trois-Rivières
Desjardins, Georges St-janvier Ross, Andrée St-Lin
Ducharme, Eugène Trois-Rivières Rousseau, Antoine Montréal
Dupont, Martial Charlesbourg Roy, Claude Laval
Fleurent, Normand Varennes Ryan, Louise T. Montréal
Gagné, Jean-Marie Baie-Comeau Sénéchal, Lucien Rimouski
Gagné, Pierrette Montbeillard Stuart, Robert J. Ste-Geneviève
Gariépy, Rose Éva G. Valleyfield Tardif, Yvonne L. Montréal
Giasson, Flore M. Québec Tarte, Agathe B. St-Hyacinthe
Giguère, Dominique Limoilou Tawa, Raymond Montréal
Girard, Joseph T. Beauharnois Théorêt, Lorenzo Lachenaie
Girard, Viateur Bégin Thibault, Rita C. Montréal-Nord
Guay, Murielle Anjou Thibeault, Robert Sainte-Thérèse
Guertin, Louise M. Montréal Truchon, Gilberte La Malbaie
Harvey, Normand Baie-Comeau Vachon, Antonio St-Joseph-de-Beauce
Jodoin, Irène Valleyfield Veillet, Pierre Lavaltrie
Kelly, James W. Gatineau Wheaton, Thérèse Montréal
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Le 13 juin dernier avait lieu la 17e assemblée
annuelle des participants et des bénéficiaires du
Régime de retraite d’Hydro-Québec, à l’hôtel Hyatt
Regency Montréal, au Complexe Desjardins, sous
l’autorité du comité de retraite d’Hydro-Québec.
Cet événement a attiré cette année plus de 200
personnes, ce qui constitue un précédent, car cette
assemblée est généralement moins courue.

Nos représentants
Lors de cette assemblée annuelle, les retraités ont
élu M. Normand Moreau (membre votant) et
M. Jean-François Poliquin (membre non votant).
M. Moreau était jusqu’à présent membre non votant.
Il siège au comité de retraite depuis 2005. Tous deux
rejoignent Mme Lucienne Jetté, représentante des
retraités, élue lors de l’élection triennale.

Nous saluons par la même occasion M. Raymond
Trudel, qui a choisi de ne pas se représenter, après
avoir siégé au comité de retraite pendant neuf ans.
Bravo aux nouveaux élus et merci, Raymond, pour
ton travail des dernières années!

La caisse de retraite d’Hydro-Québec compte
35744 participants, dont 9386 retraités et 2686
bénéficiaires, outre 581 rentes différées. Le rap-
port annuel 2006 est à la disposition de ceux qui en
feront la demande au Centre d’appels retraite et
assurances (CARA) au 514-289-5252 ou au 
1-877-289-5252. Le compte rendu de l’assemblée
annuelle de 2006 peut être consulté sur le site
Internet de l’APRHQ (www.aprhq.qc.ca).

Assemblée annuelle de la caisse de retraite d’Hydro-Québec

Jocelyne Pellerin, 
vice-présidente de l’APRHQ

Plusieurs d’entre vous auront lu avec intérêt le
dernier numéro d’Hydro-Presse, paru en juin, dans
lequel les retraités faisaient l’objet d’un reportage
sur la vie de… retraité! L’APRHQ a collaboré à la
réalisation de ce reportage spécial en proposant le
sujet à l’équipe d’Hydro-Presse, qui a accepté
d’emblée par la voix de la rédactrice en chef, Josée
Ratelle. 

Nous sommes particulièrement heureux de la
collaboration qui s’est établie avec Hydro-Presse et
tout aussi fiers du résultat ! En effet, nous croyons
que les portraits de retraités présentés dans le
journal d’entreprise donnent lieu à des témoi-
gnages très intéressants et motivants, aussi bien
pour nos retraités que pour les futurs retraités – qui
pourraient s’inquiéter de ce qui les attend...

Hydro-Presse a rencontré huit retraités engagés
dans des activités fort différentes, mais toutes
aussi passionnantes les unes que les autres! Nous
vous invitons à lire ce reportage signé par Julie
Malo. Peut-être donnera-t-il à ceux qui ne reçoivent

pas encore Hydro-Presse le goût de s’abonner
auprès de Serge Charpentier (514-289-2211, poste
5615). 

Nos retraités ont beaucoup de centres d’intérêt,
que ce soit l’écriture pour Gérald Galarneau, la
peinture et la sculpture pour Gilles Duclos ou les
sports de haut niveau pour Gaston Martin, un
transplanté du cœur qui donne aussi de son temps
à Québec-Transplant et Héma-Québec. Le
bénévolat prend encore d’autres visages, comme
celui de la popote roulante pour Pierre Savignac ou
les conseils d’administration d’organismes
communautaires pour Rachel Didier et Gisèle
Aubin. En outre, Rachel est sommelière-conseil et
Gisèle fait de l’accompagnement en soins
palliatifs. Autres retraités actifs, Jean-Claude
Bédard se consacre à aider Leucan, tandis que
Robert Brunette travaille à l’organisation du
Concours de musique du Canada. Pour plus de
détails sur leurs activités, nous vous renvoyons au
numéro de juin d’Hydro-Presse!

Nos chaleureux remerciements à toutes les
personnes qui ont collaboré au reportage avec tant
de gentillesse et de générosité! Bravo à tous!

Nos retraités font la une!

Lucienne 
Jetté

Raymond 
Trudel

Normand 
Moreau

Jean-François 
Poliquin
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ACTIVITÉS SPORTIVES ET SOCIALES
TERRITOIRE LA GRANDE RIVIÈRE

La Sarre : déjeuner, le 6 septembre, 9h, au motel Villa Mon
Repos, La Sarre.
Rouyn-Noranda : déjeuner, le 5 septembre, 9h, au restaurant
Mike’s, rue Principale, Rouyn-Noranda.
Épluchette de blé d’inde : le 16 août, 13h, au Parc botanique à
fleur d’eau, 325, rue Principale, Rouyn-Noranda.
Témiscamingue : déjeuner, le 4 septembre, 9h, chez Mari-Lou,
St-Bruno-de-Guigues.
Val-d’Or : déjeuner, le 12 septembre, 9h, à l’hôtel Continental,
Val-d’Or.
M. Massicotte (819-797-5097) mirray@cablevision.qc.ca

TERRITOIRE LAURENTIDES

Soirée théâtre : le 12 juillet, à St-Sauveur. Au programme:
«Merci chéri».
Épluchette de blé d’inde : le 16 août, à la maison des retraités,
au 530, boul. Labelle, Blainville.
Tournoi de golf : le 5 septembre, à l’Oasis.
Site Web : http://www.arhql.com

TERRITOIRE MANICOUAGAN

Déjeuners mensuels : le 1er mardi du mois, 9h.

TERRITOIRE MAURICIE

Activités régionales
Voyage à Ottawa : les 11 et 12 juillet.
À la résidence des retraités de Trois-Rivières
Les retrouvailles 2007 : le 15 août. 
Rendez-vous des artistes : les 2, 3 et 4 novembre. 
Réservation de la maison de Rapide-Blanc : tirage au sort, le
19 septembre.
Activités de secteurs
La Tuque : déjeuner, le 2e mercredi du mois, restaurant
Stratos. André Drolet (819-523-9196).
Anciens de Gentilly II : rencontre, le 1er mercredi du mois.
J. C. Bouthillier (819-374-4536) ou M. Fortin (819-375-0043).
Ligue de pétanque : tous les mardis et jeudis, de 13h à 16h, à
la Maison des retraités.
Claude Gaudin (819-376-6439) et Léo Poirier (819-376-2070).

TERRITOIRE MONTMORENCY

Pétanque extérieure : tous les lundis.
Alphonse Bilodeau (628-7967).
Voyage aux Mille-Îles : les 10 et 11 juillet.
Thérèse Goulet (660-2419).
Tournoi Golf «St-Laurent Î. O.» : le 7 août. 
Fernand Lesage et Jacques Villeneuve (626-1606).

TERRITOIRE DE MONTRÉAL

Souper théâtre : le 24 juillet, Théâtre Les Patriotes, 
à Ste-Agathe : «Tiens ça mort», M : 50$ / NM: 60$.
Léo Langlais (450-674-0176) et Madeleine Ouellette.
Visite touristique à Kingston : avec l’agence La Promenade,
accompagnée par Hélène Tessier, les 9, 10 et 11 août, 3 jours
et 2 nuits. Voyage en train, bateau et autocar. 
M : 515$ / NM: 565$. Gilles St-Pierre et Madeleine Ouellette.
Festival de musique militaire à Québec : M: 125$ / NM: 155$.
Louis-Henri Sauvé (450-663-1414) ou Gilles Leroux (514-374-6229).
Site Web : www3.sympatico.ca/csrhq-rm

TERRITOIRE RICHELIEU

Club social de Granby
Dîners mensuels : le 2e mercredi du mois, salle des Loisirs
Immaculée-Conception, 481, rue St-Vincent, Granby.
G. Hamelin (450-378-0087). Relâche en juillet et août.

Club social de Sherbrooke
Déjeuners mensuels : le 1er mercredi du mois, à l’Eggsquis,
2939, rue King O., Sherbrooke. Gérald Robert (819-823-4353).
Relâche en juillet et août.

Club social de Drummondville
Rencontres sociales : le mercredi après-midi au local du Club,
1235, Chemin Hemmings, Drummondville. 
Germain Cossette (819-478-7552).

Club social de St-Hyacinthe
Dîners mensuels : le 1er mardi du mois, à la Brasserie Douville,
5700, boul. Laurier, St-Hyacinthe. G. Pellerin (450-774-5887).

Club social de la Rive-Sud de Montréal
Déjeuners mensuels : le 2e mardi du mois, à 8h30, Resto-Bar
Réal Massé, 1001, boul. de Montarville, Boucherville. 
Yves Gagnon (450-449-3511). Relâche en juillet et août.
Souper/buffet/théâtre : le 5 juillet, comédie musicale 
«Un avocat au dessert». M : 55$. C. Caouette (450-651-3586).
Visite du Vieux St-Eustache : en septembre, 45$ tout compris.
Thérèse Vandelac (514-356-9688).
Tournoi de golf : le 23 août, golf Rive-Sud à Saint-Basile.
Jean Lavallée (450-678-1270).
Quilles : à partir du 10 septembre au Quillorama, 3900, boul.
Matte, Brossard. Dorothée Lamontagne (450-641-2550).
Site Web : http://csrhqrsm.220v.org

TERRITOIRE SAGUENAY

Tournoi de golf et souper : le 3 août, tournoi 14h, souper 18h,
au Ricochet de Chicoutimi. Par 36 (15$/P), par 27 (8$/P),
souper seulement (8$/P). Un pichet offert pour 4 personnes et
plusieurs prix de présence.
Visite du chantier de Péribonka : le 25 août, visite guidée d’une
durée de 4h30, gracieuseté d’Hydro-Québec pour les retraités
et leurs familles. Nourriture, collation et breuvage seront aux
frais des participants.

Visitez notre site Web
aprhq.qc.ca
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